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PrPréésentation du promoteursentation du promoteur

LDCLDC--Gestion et Services EnvironnementauxGestion et Services Environnementaux est une compagnie est une compagnie àà
charte fcharte fééddéérale rale œœuvrant au Quuvrant au Quéébec et appartenant bec et appartenant àà quatrequatre
actionnaires  de Gatineau et dactionnaires  de Gatineau et d’’Ottawa.Ottawa.

Son expSon expéérience:rience:
Trois de ces actionnaires sont propriTrois de ces actionnaires sont propriéétaires de Cohen & Cohen,taires de Cohen & Cohen,
une entreprise reconnue dans les domaines de la dune entreprise reconnue dans les domaines de la déémolition, lamolition, la
rréécupcupéération et la revente de matration et la revente de matéériaux usagriaux usagéés ainsi que des ainsi que de
biens rbiens rééutilisables depuis plus de 35 ans.utilisables depuis plus de 35 ans.

Sa mission:Sa mission:
LDC a comme mission principale la gestion intLDC a comme mission principale la gestion intéégrgréée dese des

matimatièères rres réésiduelles selon le principe des 3RVsiduelles selon le principe des 3RV--E :E :

«« RRéécupcupéération ration –– RRééemploi emploi –– Recyclage Recyclage –– Valorisation Valorisation 

et et ÉÉliminationlimination »»
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Situation actuelle pour lSituation actuelle pour l’’OutaouaisOutaouais

�� Aucun lieu dAucun lieu d’’enfouissement technique (LET) existant ou enfouissement technique (LET) existant ou 
prpréévu en Outaouais vu en Outaouais 

�� Un seul lieu dUn seul lieu d’’enfouissement sanitaire en renfouissement sanitaire en réégion, LES de gion, LES de 
DDééllééageage, doit fermer d, doit fermer d’’ici 2009ici 2009

�� La presque totalitLa presque totalitéé de la cinquantaine de dde la cinquantaine de déépôts en pôts en 
tranchtranchéée (DET) de le (DET) de l’’Outaouais doivent fermer dOutaouais doivent fermer d’’ici 2009ici 2009

�� Le LET le plus prLe LET le plus prèès est situs est situéé àà plus de 135 km de plus de 135 km de 
GatineauGatineau

�� La Politique quLa Politique quéébbéécoise de gestion des maticoise de gestion des matièères res 
rréésiduelles (1998siduelles (1998--2008) pr2008) prééconise la prise en charge conise la prise en charge 
rréégionale par chaque MRCgionale par chaque MRC

Contexte et justificationContexte et justification
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Contexte et justificationContexte et justification
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Contexte et justificationContexte et justification

ConstatConstat
Le rLe rèèglement sur lglement sur l’’enfouissement enfouissement 
et let l’’incinincinéération  des matiration  des matièères res 
rréésiduelles  impose la fermeture siduelles  impose la fermeture 
de tous les de tous les LESLES et DET non et DET non 
conformes dconformes d’’ici 2009ici 2009

Objectif du projetObjectif du projet
Satisfaire aux besoins Satisfaire aux besoins 
dd’é’élimination des dlimination des dééchets ultimes chets ultimes 
de la rde la réégion par lgion par l’’amaméénagement nagement 
dd’’un LET run LET réépondant pondant àà toutes les toutes les 
exigences environnementalesexigences environnementales

LES ou DET dLES ou DET d’’hierhier

LET dLET d’’aujourdaujourd’’huihui

SchSchéématisation dmatisation d’’un LES et dun LES et d’’un LETun LET
D’après un doc.MEGENTA
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Processus amorcProcessus amorcéé en aoen aoûût 2004t 2004

�� Discussions prDiscussions prééliminaires avec les liminaires avec les éélus (lus (AlleynAlleyn--etet--
CawoodCawood et MRC du Pontiac)et MRC du Pontiac)

�� 18 rencontres d18 rencontres d’’information avec les intervenants information avec les intervenants 
locaux locaux 

�� 3 s3 sééances publiques dances publiques d’’information et de consultationinformation et de consultation
�� ComitComitéé Environnement mis en place par la Environnement mis en place par la 
municipalitmunicipalitéé dd’’AlleynAlleyn--etet--CawoodCawood: base du futur : base du futur 
comitcomitéé de vigilance prde vigilance préévu vu àà la rla rèèglementationglementation

Historique de la dHistorique de la déémarchemarche
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Principaux critPrincipaux critèères de sres de séélection du sitelection du site
�� Ouverture du milieu dOuverture du milieu d’’accueilaccueil

�� ÀÀ ll’’extextéérieur des zones agricoles protrieur des zones agricoles protééggéées par la es par la 
CPTAQ et des zones densCPTAQ et des zones denséément habitment habitééeses

�� Respectant les critRespectant les critèères de localisation res de localisation 
rrééglementairesglementaires

�� SituSituéé prprèès ds d’’un axe routier important et un axe routier important et àà moins moins 
de 100 km de Gatineaude 100 km de Gatineau

«« AlleynAlleyn--etet--CawoodCawood, au sud, au sud--est de la MRC du Pontiac,est de la MRC du Pontiac,
a a ééttéé identifiidentifiéée comme re comme réépondant pondant 
aux critaux critèères de sres de séélectionlection »»

CaractCaractééristiques du site retenuristiques du site retenu
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Son emplacementSon emplacement

Le site retenu est situLe site retenu est situéé dans la municipalitdans la municipalitéé de de AlleynAlleyn--
etet--CawoodCawood sur un terrain appartenant au gouvernement sur un terrain appartenant au gouvernement 
du Qudu Quéébec qui accepte, suite bec qui accepte, suite àà un dun déécret favorable,  de cret favorable,  de 
le vendre le vendre àà LDC.LDC.

Quelques avantages du siteQuelques avantages du site

��Aucune habitation dans un rayon de 2 km du LET.Aucune habitation dans un rayon de 2 km du LET.
��AccessibilitAccessibilitéé directe par la route provinciale 301.directe par la route provinciale 301.
��Terrain propice pour un LET en raison notamment deTerrain propice pour un LET en raison notamment de
son isolement sur un plateau enclavson isolement sur un plateau enclavéé par des collines.par des collines.

CaractCaractééristiques du site retenuristiques du site retenu
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Localisation du site retenu et de la zone dLocalisation du site retenu et de la zone d’é’étudetude

CaractCaractééristiques du site retenuristiques du site retenu

Limite du site 
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Respect du REIMR:Respect du REIMR:

�� Distance minimale de 1 km de toute installation de Distance minimale de 1 km de toute installation de 
captage dcaptage d’’eau de surface ou deau de surface ou d’’eau souterraineeau souterraine

�� Hors zone inondable de rHors zone inondable de réécurrence 100 anscurrence 100 ans

�� Hors zone Hors zone àà risque de mouvement de terrainrisque de mouvement de terrain

�� Hors zone Hors zone àà potentiel aquifpotentiel aquifèère re éélevlevéé

�� IntIntéégration au paysage environnantgration au paysage environnant

CaractCaractééristiques du site retenuristiques du site retenu
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Description du Lieu dDescription du Lieu d’’enfouissement technique enfouissement technique (LET)(LET)

�� Aire dAire d’’enfouissement de 38,5 hectares avec systenfouissement de 38,5 hectares avec systèème me 
dd’’impermimpermééabilisation abilisation àà double niveau de protection.double niveau de protection.

�� Poste de pesPoste de peséée, balance et contrôle e, balance et contrôle éélectronique.lectronique.
�� Garage et bâtiment administratif.Garage et bâtiment administratif.
�� RRééseau dseau d’é’échantillonnage des biogaz, des effluents chantillonnage des biogaz, des effluents 
liquides et de lliquides et de l’’eau souterraine.eau souterraine.

�� Station dStation d’é’épuration des lixiviats.puration des lixiviats.
�� RRééseau dseau d’’extraction, de pompage et de destruction des extraction, de pompage et de destruction des 
biogaz.biogaz.

AmAméénagement du sitenagement du site
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AmAméénagement du sitenagement du site

Composition type dComposition type d’’une celluleune cellule
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DescripDescription des tion des ééquipements connexesquipements connexes

�� Parc Parc àà conteneurs et dconteneurs et dééchetterie;chetterie;

�� RRééception et entreposage temporaire de rception et entreposage temporaire de réésidus sidus 
domestiques dangereux (RDD);domestiques dangereux (RDD);

�� SSééchoir choir àà bois pour valorisation bois pour valorisation éénergnergéétique dtique d’’une une 
partie des biogaz captpartie des biogaz captéés;s;

�� PlatePlate--forme de compostage par andainage de rforme de compostage par andainage de réésidus sidus 
verts et de mativerts et de matièères putrescibles;res putrescibles;

�� Centre de transbordement de matiCentre de transbordement de matièères recyclables;res recyclables;

�� Centre dCentre d’’information et de sensibilisation des 3RVinformation et de sensibilisation des 3RV--EE

AmAméénagements du sitenagements du site
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AmAméénagement du sitenagement du site

Aire dAire d’’exploitation du LETexploitation du LET
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AmAméénagement du sitenagement du site

EntrEntréée du sitee du site
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Estimation de la capacitEstimation de la capacitéé
�� CapacitCapacitéé totale de rtotale de rééception de 8 millions de tonnes ception de 8 millions de tonnes 
mméétriques de matitriques de matièères rres réésiduellessiduelles

�� CapacitCapacitéé suffisante pour rsuffisante pour réépondre aux besoins pondre aux besoins 
dd’é’élimination des 49 municipalitlimination des 49 municipalitéés des MRC de :s des MRC de :

•• La MRC du Pontiac;La MRC du Pontiac;

•• La MRC des La MRC des CollinesCollines--dede--ll’’OutaouaisOutaouais;;

•• La MRC de La VallLa MRC de La Vallééee--dede--lala--Gatineau;Gatineau;

•• La Ville de GatineauLa Ville de Gatineau
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Total maximum estimTotal maximum estiméé : 250 000 t/an  : 250 000 t/an  àà moyen et long termesmoyen et long termes

CapacitCapacitéé du LETdu LET
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QualitQualitéé des eaux de surfacedes eaux de surface
�� Rejet de lRejet de l’’effluent traiteffluent traitéé àà la rivila rivièère re PicanocPicanoc

Principales mesures dPrincipales mesures d’’attattéénuationnuation
�� FiliFilièère de tre de traitement avancraitement avancéé des des lixiviatslixiviats respectant la respectant la 

rrééglementation du MDDglementation du MDDEPEP

�� ProcProcééddéé de traitement localisde traitement localiséé dans un bâtiment donc non dans un bâtiment donc non 
influencinfluencéé par les conditions climatiquespar les conditions climatiques

�� Gestion et suivi des eaux de ruissellement sur le siteGestion et suivi des eaux de ruissellement sur le site

�� Suivi de la qualitSuivi de la qualitéé des eaux traitdes eaux traitéées (selon le res (selon le rèèglement)glement)

�� Notons que le dNotons que le déébit dbit d’é’étiage de la rivitiage de la rivièère re PicanocPicanoc est 500 fois est 500 fois 
plus plus éélevlevéé que le dque le déébit dbit d’’effluent de conception de 300 meffluent de conception de 300 m33/d/d

RRéésultat sultat 
�� Impact rImpact réésiduel faiblesiduel faible..

IntIntéégration environnementalegration environnementale
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QualitQualitéé des eaux souterrainesdes eaux souterraines
�� Risque dRisque d’’infiltration de lixiviat dans la nappe dinfiltration de lixiviat dans la nappe d’’eau souterraineeau souterraine

Principales mesures dPrincipales mesures d’’attattéénuationnuation
�� SystSystèème dme d’’impermimpermééabilisation abilisation àà double niveau de protection au double niveau de protection au 

fond et sur les parois du LET;fond et sur les parois du LET;

�� Application dApplication d’’un programme de contrôle et dun programme de contrôle et d’’assurance de la assurance de la 
qualitqualitéé des matdes matéériaux et de leur mise en place;riaux et de leur mise en place;

�� Suivi rSuivi réégulier de la qualitgulier de la qualitéé des eaux souterraines dans des puits des eaux souterraines dans des puits 
installinstalléés autour du LET. s autour du LET. 

�� Note: Aucun puits dNote: Aucun puits d’’eau potable dans un rayon de 2 kmeau potable dans un rayon de 2 km

RRéésultat sultat 
�� Impact rImpact réésiduel faiblesiduel faible

IntIntéégration environnementalegration environnementale
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Niveau du bruit Niveau du bruit (au tonnage maximum)(au tonnage maximum)

�� 122 passages entre 122 passages entre KazabazuaKazabazua et let l’’entrentréée du LET(e du LET(moy.estimmoy.estiméé))

�� Augmentation du bruit de moins de 3 dBA en bordure des routes Augmentation du bruit de moins de 3 dBA en bordure des routes 
par le camionnage additionnelpar le camionnage additionnel

Principales mesures dPrincipales mesures d’’attattéénuationnuation
�� Respect des limites de vitesse des camionneurs et sensibilisatioRespect des limites de vitesse des camionneurs et sensibilisation n 
par la Suretpar la Suretéé du Qudu Quéébec (frein moteur)bec (frein moteur)

�� Signalisation sur la route 301 (entrSignalisation sur la route 301 (entréée du sitee du site……))

�� Sensibilisation du MTQ pour le maintien dSensibilisation du MTQ pour le maintien d’’une chaussune chausséée en bon e en bon 
éétattat

�� Notons que le camionnage vers le site emprunte les routes Notons que le camionnage vers le site emprunte les routes 
rréégionales du MTQ (105 et 301)gionales du MTQ (105 et 301)

RRéésultat sultat 
�� Impact rImpact réésiduelle faiblesiduelle faible

IntIntéégration environnementalegration environnementale
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QualitQualitéé de lde l’’airair
�� ÉÉmission fugitive de biogaz, envol de papiers et dispersion de mission fugitive de biogaz, envol de papiers et dispersion de 
poussipoussièèresres

Principales mesures dPrincipales mesures d’’attattéénuationnuation
�� SystSystèème de captage actif des biogaz, incinme de captage actif des biogaz, incinéération et valorisationration et valorisation

�� Respect des normes du nouveau RRespect des normes du nouveau Rèèglement sur lglement sur l’’assainissement assainissement 
de  lde  l’’atmosphatmosphèère en sulfures rre en sulfures rééduits totaux (odeur) et mduits totaux (odeur) et mééthanethane

�� Programme de suivi des biogaz (selon le rProgramme de suivi des biogaz (selon le rèèglement)glement)

�� LET situLET situéé àà 2 km des chalets ou habitations les plus proches2 km des chalets ou habitations les plus proches

�� Recouvrement journalier obligatoire, clôture pareRecouvrement journalier obligatoire, clôture pare--papiers et papiers et 
abatabat--poussipoussièèrere

RRéésultat sultat 
�� Impact rImpact réésiduel: faible siduel: faible àà nnéégligeable.gligeable.

IntIntéégration environnementalegration environnementale
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AmAméénagement et exploitationnagement et exploitation
�� Perte de surface productive pour lPerte de surface productive pour l’’industrie forestiindustrie forestièèrere

Principales mesures dPrincipales mesures d’’attattéénuationnuation
�� AccAccèès aux sites de chasse sportive maintenus aux sites de chasse sportive maintenu

�� Majeures parties des coupes forestiMajeures parties des coupes forestièères effectures effectuéées sur le LET es sur le LET 

�� AccAccèès au chemin ds au chemin d’’accaccèès et de contournement du sites et de contournement du site

�� Entente avec les gestionnaires du CAAF pour la mise en place de Entente avec les gestionnaires du CAAF pour la mise en place de 
mesures dmesures d’’exploitation ou compensatoiresexploitation ou compensatoires

RRéésultatsultat
�� Impact rImpact réésiduel: faible siduel: faible àà nnéégligeablegligeable

IntIntéégration environnementalegration environnementale
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But du suivi environnementalBut du suivi environnemental
�� Assurer lAssurer l’’intintéégritgritéé des ouvrages ainsi que le respect des des ouvrages ainsi que le respect des 
normes et exigences rnormes et exigences rééglementaires aux  moyens glementaires aux  moyens 
notamment dnotamment d’é’échantillonnages, de personnels qualifichantillonnages, de personnels qualifiéés, s, 
dd’’un comitun comitéé de vigilance et de fonds post fermeture.de vigilance et de fonds post fermeture.

ÉÉchantillonnage des eaux souterraineschantillonnage des eaux souterraines
�� Neuf puits dNeuf puits d’é’échantillonnage autour du sitechantillonnage autour du site

ÉÉchantillonnage des eaux de surface chantillonnage des eaux de surface (foss(fosséés)s)

Suivi environnementalSuivi environnemental
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ÉÉchantillonnage de lchantillonnage de l’’effluent traiteffluent traitéé
�� Contrôle hebdomadaire de la qualitContrôle hebdomadaire de la qualitéé du rejetdu rejet

�� Suivi du dSuivi du déébit de lbit de l’’effluenteffluent

Suivi des biogazSuivi des biogaz
�� Puits dPuits d’é’échantillonnage chantillonnage 

�� DDéétection gaz dans les bâtimentstection gaz dans les bâtiments

ComitComitéé de vigilancede vigilance

Fonds postFonds post--fermeture fermeture (minimum 30 ans)(minimum 30 ans)

Plan de mesures dPlan de mesures d’’urgenceurgence

Suivi environnementalSuivi environnemental
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�� Audience publiqueAudience publique printemps 2007printemps 2007

�� DDéécision du gouvernementcision du gouvernement automne 2007automne 2007

�� Demande de CADemande de CA automne 2007automne 2007

�� Travaux prTravaux prééparatoires       paratoires       hiver 2008hiver 2008

�� Construction Construction printempsprintemps--ééttéé 2008 2008 

�� Ouverture du siteOuverture du site ééttéé--automne 2008automne 2008

ÉÉchchééancierancier



2626

Un LET conforme Un LET conforme àà la nouvelle rla nouvelle rééglementationglementation

�� qui rqui réépond pond àà un besoin essentiel pour la run besoin essentiel pour la réégion gion 

�� qui aura peu dqui aura peu d’’impact sur le milieu environnant en raison de impact sur le milieu environnant en raison de 
ll’’isolement du site, des mesures disolement du site, des mesures d’’attattéénuation et de son nuation et de son 
comitcomitéé de vigilance prde vigilance préévusvus

�� qui crqui crééera des emploisera des emplois

�� qui aura des retombqui aura des retombéées es ééconomiques rconomiques réégionales en achat de gionales en achat de 
biens et de servicesbiens et de services

�� qui assurera une bonne gestion des matiqui assurera une bonne gestion des matièères rres réésiduelles de la siduelles de la 
rréégion pour les prochaines dgion pour les prochaines déécennies selon lcennies selon l’’approche des approche des 
3RV3RV--E :E :

ConclusionsConclusions

«« RRéécupcupéération ration –– RRééemploi emploi –– Recyclage Recyclage –– Valorisation Valorisation 
et et ÉÉliminationlimination »»


